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Ligne directrice du cours menant à la 
qualification additionnelle  
Contre le racisme envers les Noirs, 1re partie 
1. Introduction 

La discrimination à l’égard des groupes traditionnellement marginalisés est 
fréquente dans toutes les structures sociétales, y compris l’éducation. Le 
démantèlement du racisme systémique ne devrait pas seulement concerner 
certaines personnes en particulier, notamment celles qui appartiennent à 
ces groupes ou qui travaillent avec eux. C’est plutôt l’affaire de tous les 
pédagogues de l’Ontario. Il s’agit de mentionner et de cerner les contextes 
historique, politique et social uniques qui alimentent les expériences des 
personnes et des communautés dans lesquelles elles s’identifient, et d’en 
tenir compte. 

Le présent cours menant à la qualification additionnelle (QA) Contre le 
racisme envers les Noirs, 1re partie aiguisera notre regard professionnel afin 
de mieux voir les défis imposés aux enfants et aux jeunes qui s’identifient 
comme membres des communautés africaines, afro-caribéennes et noires. 

Les sources du racisme systémique remontent au colonialisme et à 
l’esclavage, dont le legs affermit les attitudes et les stéréotypes qui, à leur 
tour, renforcent la discrimination envers les Noirs. Pour qu’un changement 
puisse s’opérer, les espaces éducatifs devraient être aménagés de façon à 
favoriser une nouvelle compréhension des expériences vécues par les 
personnes d’ascendance africaine. 

Des évènements très médiatisés, comme le meurtre de George Floyd par un 
agent de police du Minnesota en mai 2020, montrent bien comment les 
sources historiques du racisme envers les Noirs peuvent étendre leurs 
ramifications jusqu’à nos jours. La mort de M. Floyd a déclenché des 
protestations autour du globe et a abouti à la condamnation pour meurtre de 
Derek Chauvin, l’ancien policier qui a appuyé son genou sur le cou de George 
Floyd alors qu’il était immobilisé au sol pendant 9 minutes et 29 secondes. 
Un spectateur a filmé la scène. 
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L’histoire de M. Floyd a attiré l’attention du monde entier, mais les 
conséquences du racisme systémique envers les Noirs sont vécues au 
quotidien par celles et ceux qui s’identifient comment étant Africains, Afro-
Caribéens ou Noirs. Dans le contexte canadien, les décès d'Andrew Loku et 
de Regis Korchinski-Paquet sont des exemples de racisme envers les 
personnes noires. L’élaboration de la présente QA repose sur la conviction 
que les apprenants de l’Ontario doivent être équipés d’une compréhension 
consciente d’eux-mêmes et de la société où ils évoluent afin de pouvoir 
donner un nom aux gestes injustes qui trouvent leurs sources dans le 
racisme et de savoir les interrompre. C’est également l’occasion d’explorer 
l’héritage et l’agentivité du mouvement noir, ainsi que la résilience des 
individus qui ont créé et fait progresser ce patrimoine. 

Les apprenants devraient en tout temps se sentir aptes à aborder les 
questions de discrimination et à favoriser des changements 
transformationnels dans leur communauté parce que le racisme envers les 
Noirs influence les expériences d’apprentissage vécues quotidiennement 
dans les salles de classe de la province. Le fait de réserver ces discussions 
pour certaines périodes de l’année ou de laisser les apprenants et 
pédagogues qui s’identifient aux communautés les plus touchées la 
responsabilité d’effectuer ce travail contribue à renforcer les divisions que le 
racisme systémique perpétue.  

La ligne directrice du cours menant à la QA Contre le racisme envers les Noirs, 
1re partie de l’annexe D fournit un cadre visant à aider tant les fournisseurs 
que les instructeurs à élaborer le cours et à en faciliter la prestation. Sa 
structure est conçue de façon à définir de manière fluide et intégrée les 
concepts clés de la pédagogie et le pratique contre le racisme envers les 
personnes noires. 

A. Méthodologie 

Le cours menant à la QA Contre le racisme envers les Noirs, 1re partie a été 
élaboré en collaboration par des consultations dans la communauté, par des 
conversations ciblées et par des sondages auprès des apprenants africains, 
afro-caribéens et noirs, de leadeurs en éducation et de membres de la 
communauté partout en Ontario, en français et en anglais. Des pédagogues 
ayant de l’expertise en racisme envers les Noirs et des leadeurs du système 
ainsi qu’une diversité d’autres voix dans la province ont également participé 
à des discussions ciblées afin d’apporter leur soutien à l’élaboration de la 
présente ligne directrice.  
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Toutes les conversations ont pris leurs assises sur le cadre de recherche 
«Critical Race Methodology» (Solórzano et Yosso, 2002) et ont mis en 
évidence des carrefours d’identités (p. ex., genre, race, classe sociale, 
sexualité, capacité, religion), d’expériences et de systèmes d’oppression. Le 
fait de mettre au premier plan les expériences des communautés africaines, 
afro-caribéennes et noires dans tous les aspects de la collecte de données, 
de l’analyse et de l’élaboration des cours permet de veiller à ce que leurs voix 
et expériences orientent la ligne directrice. Les systèmes de connaissances, 
les identités, le patrimoine culturel et les expériences afrocentriques sont 
soulignés et affirmés dans l’ensemble des cadres conceptuels et du contenu 
du présent cours. On met intentionnellement l’accent sur une approche 
positive de la discussion sur la négritude et sur l’engagement 
communautaire centré sur la guérison tout au long du présent cours. Il s’agit 
de s’assurer que les participants et les fournisseurs de cours n’associent pas 
l’expérience noire à une expérience fermement ancrée dans la victimisation, 
le déficit et le traumatisme. Il s’agit plutôt d’un positionnement de force, de 
défense des droits et d’autonomie. En outre, les récits présentés 
visuellement dans chacune des œuvres du présent cours soulignent la 
responsabilité collective de tous les acteurs du système d’éducation 
d’honorer, d’affirmer et de réimaginer un avenir centré sur la voix, la réussite 
et l’excellence pour les apprenants noirs. 

B. Qualification additionnelle de spécialiste en trois parties 

Les cours de l’annexe D menant à une QA de spécialiste en trois parties en 
vertu du Règlement sur les qualifications requises pour enseigner sont 
conçus afin : 

• d’explorer de façon critique et d’améliorer les pratiques 
professionnelles, les pédagogies critiques, les connaissances et les 
compétences, tel qu’il est énoncé dans la ligne directrice du cours 
Contre le racisme envers les Noirs, 1re partie   

• de concevoir, de mettre en œuvre et de faciliter de façon critique un 
dialogue sur les occasions d’apprentissage qui incorporent les 
connaissances, les connaissances professionnelles ainsi que les 
orientations pédagogiques, tel qu’il est énoncé dans la ligne directrice 
du cours Contre le racisme envers les Noirs, 2e partie; 
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• d’améliorer de façon critique et collaborative l’efficacité professionnelle 
et les pratiques de leadeurship émancipatrices ainsi que de faire 
avancer les connaissances en favorisant une culture de réflexion et de 
questionnement critiques, tel qu’il est énoncé dans la ligne directrice du 
cours Contre le racisme envers les Noirs, spécialiste. 

Le cours menant à la QA Contre le racisme envers les Noirs, 1re partie fournit 
tant aux fournisseurs qu’aux instructeurs un cadre conceptuel visant à 
élaborer le cours et à en faciliter la prestation. 

L’objectif de la structure de la présente ligne directrice est de fournir une 
représentation fluide et intégrée de l’apprentissage conceptuel clé 
nécessaire à une compréhension approfondie des contextes historiques et 
actuels qui sont essentiels pour pouvoir donner un nom à toutes les formes 
de racisme envers les Noirs et à les aborder. Il s’agit notamment de se 
concentrer sur les racines du racisme et ses conséquences persistantes, et 
non sur les intentions des individus ou sur leurs gestes (p. ex., en délaissant 
les conversations sur les microagressions pour se concentrer sur les 
répercussions de la colonisation sur les communautés africaines, afro-
caribéennes et noires, et sur les commentaires, croyances, attitudes et 
pratiques racistes qui perdurent). 

Afin d’appuyer l’élaboration et la clarté des termes utilisés dans la présente 
ligne directrice, veuillez consulter le glossaire fourni à l’annexe 2. 

La ligne directrice du cours traite des points suivants que les participants 
doivent bien comprendre : 

C. Terminologie propre à l’identité noire 

Dans la ligne directrice et le matériel de cours qui suivra, le nom «Noir» et 
ses dérivés désignent les personnes d’origine africaine qui s’identifient 
comme Noires et peut inclure, entre autres, les personnes d’ascendance 
nord-américaine, africaine ou caribéenne. Les personnes noires 
n’appartiennent pas à un groupe monolithique. Il est important de 
reconnaitre la diversité des identités africaines, afro-caribéennes et noires 
et de leurs expériences historiques et actuelles, et d’en approfondir la 
compréhension. Parmi ces expériences, notons entre autres le chemin de fer 
clandestin, les loyalistes noirs au Canada dans les années 1700 qui ont mené 
à la fondation d’Africville et l’histoire des travailleurs domestiques noirs 
originaires des Caraïbes dans les années 1960.  
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Comme nous le rappelle Cheryl Harris (1993), une telle utilisation du terme 
Noir n’est pas fondée sur la domination, mais c’est une pratique 
antihégémonique. Il est également important de noter qu’en tant que nom 
propre qui prend donc la majuscule, «Noir» témoigne d’une position 
affirmative dans le cadre d’une revendication mondiale de la négritude. Le 
terme négritude a été créé dans la foulée d’un mouvement littéraire et 
idéologique affirmant l’identité noire par rapport au colonialisme français. Né 
à Paris, ce mouvement rassemblait des intellectuels noirs francophones 
issus des quatre coins de l’empire colonial français. Pour désigner cette 
nouvelle identité, l’un d’eux, le Martiniquais Aimé Césaire, inventa le 
terme négritude. La catégorisation des Noirs transcende les corps. C’est la 
«trame entre les personnes d’ascendance africaine, et en leur sein, qui est 
liée à la spiritualité» (Wane, 2021, trad. libre). 

E. Compréhension des droits de la personne 

Offrir une éducation qui conteste le racisme envers les Noirs ne dépend pas 
uniquement du bon vouloir. Le Code des droits de la personne de l’Ontario (le 
«Code») garantit le droit à un traitement égal en matière d’éducation, sans 
discrimination fondée sur la race, l’ascendance, l’origine, la couleur, l’ethnie 
ou la citoyenneté, pour ne citer que certains motifs protégés par la loi. Les 
pédagogues doivent respecter l’obligation d’enseigner aux apprenants 
africains, afro-caribéens et noirs d’une manière qui leur garantit les mêmes 
droits et les mêmes chances que les autres, sans discrimination. Sauf 
disposition contraire, le Code a préséance sur toute la législation ontarienne. 
Cela signifie que les règlements ainsi que les politiques et procédures des 
conseils scolaires doivent cadrer avec le Code. 

F. Mise en œuvre d’un cours menant à une qualification additionnelle 

Les concepteurs, fournisseurs et instructeurs de cours utilisent le cadre 
conceptuel de la ligne directrice pour mettre en valeur les principaux 
concepts en fonction des divers contextes professionnels, des 
connaissances, des habiletés et de la compréhension des participantes et 
participants.  

L’élaboration et la mise en œuvre du présent cours exigent la cocréation de 
conditions d’apprentissage qui reflètent de façon respectueuse les 
expériences et les identités africaines, afro-caribéennes et noires, et en 
tiennent compte. Le cours appuie l’amélioration du perfectionnement 
professionnel continu et du leadeurship éthique qui favorise la réussite des 
apprenants africains, afro-caribéens et noirs, de leur famille et de leur 
communauté. 
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L’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario (l’«Ordre») 
reconnait que, au sein des systèmes scolaires financés par la province ainsi 
que dans les écoles privées ou indépendantes, les pédagogues doivent 
explorer des idées et des questions qui s’appliquent à leur contexte ou à 
celui dans lequel ils peuvent être amenés à travailler. 

G. Contexte provincial 

Les communautés francophones et anglophones doivent également mettre 
en œuvre la ligne directrice en tenant compte de leurs propres contextes et 
besoins. Chaque communauté doit explorer le contenu de la présente ligne 
directrice selon des perspectives et des domaines d’intérêt distincts. Cette 
souplesse permettra aux communautés visées de mettre en œuvre le cours 
en fonction d’une variété de contextes.  

Les pédagogues de l’Ontario travaillent dans des contextes éducatifs variés 
et diversifiés. Ils peuvent se retrouver dans différents établissements 
d’enseignement, tels qu’une école rurale de langue française, une école 
catholique, une école publique en milieu urbain, une école provinciale ou une 
école privée. Chaque établissement abrite un contexte communautaire 
unique qui doit être reconnu et compris de manière à permettre à chaque 
pédagogue d’optimiser la réussite et le bienêtre des apprenants.  

Dans le présent document, les termes «participantes et participants» font 
référence aux pédagogues qui suivent le cours, tandis que les termes 
«apprenantes et apprenants» font référence aux jeunes qui fréquentent 
les écoles. 

Le terme «Noir» et ses dérivés sont utilisés avec respect dans l’ensemble du 
document (voir annexe 2). Toutefois, l’Ordre reconnait que chaque 
communauté utilise ses propres termes d’auto-identification. 
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